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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
L'EQUIPEMENT DE LA CORREZE

CARTE DES ALEAS
POUR UNE CRUE CENTENNALE

LEGENDE

Aléas faibles

Aléas moyens

Limite de la zone inondable

622.90 Cote estimée de la crue de référence (en m NGF)

Isocote de la crue de référence

Aléas forts

Digue


